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Article 2 - OBJET 
 

 
La Société a pour objet de favoriser le développement touristique durable des stations de 
montagne communautaires du territoire du Grésivaudan, notamment sur les territoires 
dénommés : 
- Les 7 Laux  
- Le Collet  
- Le site ludique du col de Marcieu 
- Plus largement, de toute station de montagne communautaire relevant de la compétence 

de la Communauté de communes Le Grésivaudan, ou de territoires extérieurs  
 
La Société assure notamment : 
 
-       La construction, l'exploitation et l’entretien des domaines skiables alpins et nordiques, 
des installations de remontées mécaniques et de leurs accessoires, ainsi que l’exploitation de 
toute activité complémentaire concourant au bon fonctionnement de ces équipements ;  
  
-       La construction, l'exploitation et l’entretien de sites touristiques et ludiques publics ou 
privés, en toute saison, sur les territoires de montagne du Grésivaudan, ainsi que de toute 
activité complémentaire concourant au bon fonctionnement de ces sites ;   
 
-      La  gestion  de  services  publics  administratifs ou à  caractère  industriel  ou  commercial  
liés  ou  non  aux équipements et installations objet des présentes, ainsi que l’exploitation de 
toute activité ou équipement complémentaires concourant à leur bon fonctionnement; cette 
gestion interviendra par voie de délégation de service public ou de prestation de service ou 
de convention d’aménagement, ou par toute autre forme, dans le cadre de conventions 
répondant aux conditions définies par la loi ;  
 
- Le développement de stations durables, conformément aux plans d’actions 

communautaires des territoires de montagne du Grésivaudan, et notamment par : 
a) la construction, l’exploitation de tous appareils de remontées mécaniques, leurs 

accessoires (notamment utiles à l’enneigement ou à la sécurisation des pistes), 
d’équipements connexes  ainsi que tous moyens de transport pouvant être utilisés 
dans les stations de montagne en toute saison ;  

b) la construction et l’exploitation de sites sportifs, culturels, aquatiques (spa, espaces 
aqualudiques, bien être etc.), sociaux ou ludiques situés sur lesdits territoires ; 

c) la passation de toute convention utile à ses missions ; 
d) l’exécution des  travaux  d’entretien,  d’amélioration  et  de  renouvellement  des  

équipements dont l’exploitation lui sera confiée ;  
e) la participation directe ou indirecte à la promotion et à l’animation touristique, en 

partenariat avec les organismes dédiés ; 
f) la construction et l’exploitation de bars, restaurants et hôtels, parkings situés sur 

lesdits territoires; 
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g) l’acquisition par voie d’apport ou autrement, la location y compris de longue durée 
avec ou sans promesse de vente de tous immeubles, maisons, terrains, appareils de 
toutes sortes se rattachant directement ou indirectement à l'objet social ; 

h) D’effectuer toutes  opérations  immobilières  et  mobilières  visant  à  l’augmentation  
de  la  capacité d’accueil de la station et à la rénovation du parc immobilier existant ; 

i) la participation de la société dans toutes opérations pouvant se rattacher à l'objet 
social par voie de création de sociétés nouvelles, de commandite, de souscription ou 
d'achat de titres sociaux, de fusion ; 

j) et généralement toutes opérations mobilières, immobilières, y compris s’agissant 
d'une activité d’agent immobilier, et financières pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social défini ci- dessus ou à tous autres objets similaires ou 
connexes de manière à favoriser son extension ou son développement, 

k) l’exploitation de son savoir-faire et d’assurer certaines missions citées ci-dessus pour 
le compte de tiers à l’intérieur et en dehors du territoire du Domaine Skiable des 7 
Laux et notamment la sécurisation de domaines de ski alpin ou nordiques et la 
sécurisation de routes pour le compte du Département de l’Isère. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* * * 
 
Fait à CROLLES, le ___________________ 
 
Pour la Communauté de communes Le Président  
 
Monsieur HENRI BAILE 
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